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Association cooperative d'economie familiale de I'Ontaouais (ACEFO); 

Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEFQ); 

3 

Association des hoteliers du Quebec et Association des restaurateurs du Quebec 
(AHQ/ARQ); 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
I'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ); 

Energie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM); 

Federation canadienne de l'entreprise independante (section Quebec) (FCEI); 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME); 

Newfoundland and Labrador Hydro (NLH); 

Option consommateurs (OC); 

Regroupement des organismes environnementaux en energie cROEE); 

Regroupement national des conseils regionaux de I'environnement du Quebec 
(RNCREQ); 

Strategies energetiques et Association quebecoise de Jutte contre la pollution 
atmospherique (SE/AQLPA); 

Union des consommateurs (UC). 
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1. .P..~MA~P..~. 

[l] Le 30 avril 2014, Hydro-Quebec dans ses activites de transport d'electricite (le 
Transporteur) depose a la Regie de l'energie (la Regie), en vertu des articles 31, 32, 48, 
49, 50 et 51 de la Loi sur la Regie de l'energie1 (la Loi), une demande relative a la 
politique d'ajouts au reseau de transport (la Politique d'ajouts). 

[2] Les conclusions recherchees sont Jes suivantes : 

«APPROUVER !es modalites proposees pour la politique du Transporteur 
relative aux ajouts au reseau de transport, selon la preuve du Transporteur; 

MODIFIER !es Tarift et conditions des services de transport d'Hydro-Quebec, 
selon !es versions fram;aise et anglaise du texte des Tarifs et conditions des 
services de transport d'Hydro-Quebec deposees par le Transporteur et 
APPROUVER !es textes des Tarift et conditions des services de transport 
d'Hydro-Quebec ainsi modifies. Ces textes entreront en vigueur a une date qui 
sera determinee a la suite des representations du Transporteur a cet egard »2

• 

[3] Le 21 mai 2014, la Regie rend sa decision D-2014-081 par laquelle, notamment, 
elle fixe l'echeancier relatif au depot des demandes d'intervention et des budgets de 
participation. 

[4] Treize personnes interessees deposent une demande d'intervention. 

[5] Le 16 juin 2014, le Transporteur commente Jes demandes d'intervention. 

[6] Le 23 juin 2014, !es personnes interessees, a !'exception de NLH et de 
I' AQCIE/CIFQ, repliquent aux commentaires du Transporteur. Lors de sa replique, le 
RNCREQ indique qu'en raison de l'indisponibilite des effectifs requis pour le present 
dossier, ii se voit contraint de retirer sa demande d'intervention. 

2 
RLRQ, c. R-6.01. 
Piece B-0003. 
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[7] Par la presente decision, la Regie se prononce sur la reconnaissance des 
intervenants, Jes enjeux qui seront a l'etude dans le present dossier, Jes budgets de 
participation et le calendrier. 

[8] La Regie examine Jes demandes d'intervention et Jes budgets de participation a la 
lumiere de la Loi, du Reglement sur la procedure de la Regie de l'energie3 (le Reglement) 
et du Guide de paiement desfrais 20li (le Guide). 

[9] Les articles 6 et 8 du Reglement se lisent comme suit : 

3 

4 

(( 6. Une demande d'intervention doit etre faite par ecrit, signee par l 'interesse OU 

son representant et transmise a la Regie et au demandeur dans le delai jixe par 
celle-ci. 

L 'interesse indique: 

1° son nom, son adresse, son numero de telephone et, le cas echeant, son adresse 
electronique et son numero de te/ecopieur; 

2 ° la nature de son interet et, s 'ii ya lieu, sa representativite; 

3 ° /es motifs a l'appui de son intervention; 

4 ° de far;on sommaire, /es conclusions qu 'ii recherche ou /es recommandations 
qu 'ii propose; 

5 ° la maniere dont ii entend faire valoir sa position et notamment s 'ii desire faire 
entendre des temoins et presenter une preuve d'expert, de meme que le temps 
d'audience estime; 

(2006) 138 G.O. II, 2279. 
Disponible sur le site internet de la R6gie. 
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6 ° ses suggestions pour faciliter le deroulement de l 'etude de la demande. 

[ ... ] 

8. La Regie peut refaser ou accorder la demande d'intervention. Lorsqu'elle 
l'accorde, elle determine, si elle lejuge necessaire, le cadre de la participation en 
fonction de l 'interet de l 'intervenant et de la nature, de I 'importance et de 
l'ampleur des enjeux qu 'il aborde ». 

[10] En vertu de ces articles, la Regie accorde le statut d'intervenant a une personne 
interessee lorsqu' elle juge que la nature de !' interet de cette demiere est en lien avec !es 
enjeux prevus au dossier. De plus, elle doit considerer que !es representations de cette 
personne permettent d' eclairer la Regie dans !'examen du dossier. 

[11] Les personnes interessees qui ont un interet manifeste dans le present dossier sont 
!es utilisateurs du reseau de transport. 

[12] EBM et NLH sont des clients du service de transport de point a point du 
Transporteur. Ces personnes interessees ont demontre un interet suffisant pour justifier 
leur participation au dossier. La Regie leur accorde, en consequence, le statut 
d'intervenant. 

[13] Hydro-Quebec dans ses activites de distribution (le Distributeur), est le principal 
utilisateur du reseau de transport pour l' alimentation de la charge locale. Cependant, le 
Distributeur n'a pas juge opportun d'intervenir au present dossier. En son absence, la 
Regie juge souhaitable de permettre aux representants des clients du Distributeur 
d'intervenir au dossier afin d'y defendre leurs interets. 

[14] Parmi !es personnes interessees, sept groupes representent !es interets des 
differentes categories de consommateurs du Distributeur. Quatre associations, soit 
l'ACEFO, l'ACEFQ,.OC et !'UC, representent !es consommateurs residentiels. Deux 
groupes, so it I' AHQ/ ARQ et la FCEI, representent !es petites et moyennes entreprises. 
L'AQCIE/CIFQ represente !es grands consommateurs industriels. 

[15] La Regie est d'avis qu'il n'est pas necessaire que !'ensemble de ces personnes 
interessees participent a I' examen du dossier afin que !es interets de la clientele du 
Distributeur soient pris en compte. 
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[16] La Regie examine les enjeux sur lesquels les personnes interessees souhaitent 
intervenir ainsi que les conclusions qu'elles recherchent. Sur la base de cet examen, elle 
juge que les interets des consommateurs residentiels seront representes adequatement par 
les seules interventions de l' ACEFO et de l'UC. En consequence, elle accorde le statut 
d'intervenant a ces deux associations et rejette les demandes d'intervention de 
l' ACEFQ et OC. 

[ 17] En ce qui a trait aux interets des petites et moyennes entreprises, la Regie juge que 
la FCEI a une representativite plus large de ce type de clientele que l'AHQ/ARQ. Elle 
considere que la FCEI sera en mesure de representer I' ensemble des interets de ce type de 
consommateurs. En consequence, la Regie accorde le statut d'intervenant a la FCEI 
et rejette la demande d'intervention de l' AHQ/ARQ. 

[18] La Regie juge que la demande d'intervention de l'AQCIE/CIFQ est imprecise, 
notamment quant aux conclusions recherchees. Sur cette seule base, sa demande 
d'intervention pourrait etre rejetee. Cependant, la Regie est d'avis qu'il est opportun que 
!es interets des grands clients industriels soient representes au present .dossier. Comme 
I' AQCIE/CIFQ est la seule personne interessee representant les interets des grands 
clients industriels, la Regie lui accorde le statut d'intervenant. Toutefois, pour Jes 
prochaines etapes du dossier, elle s'attend it ce que l'intervenante agisse de maniere plus 
active, ciblee et structuree. 

[19] Enfin, la Regie juge qu'il n'y a pas de lien direct entre les interets des groupes 
environnementaux et !'examen de la Politique d'ajouts. Celle-ci conceme les ajouts 
d'equipements requis au reseau de transport d'electricite pour repondre aux besoins des 
clients du Transporteur, soit les utilisateurs du service d'alimentation de la charge locale, 
du service de transport de point it point et du service en reseau integre. 

[20] Le GRAME, le ROEE et SE/AQLPA ne sont pas des utilisateurs du reseau de 
transport ni ne representent des clients d'un utilisateur du reseau. Aussi, la Regie juge que 
leur interet dans ce dossier est, au mieux, indirect. En effet, le present dossier porte 
essentiellement sur des enjeux de nature economique qui ne relevent pas du champ de 
competence particulier de ces personnes interessees. 

[21] Pour ces raisons, la Regie rejette les demandes d'intervention du GRAME, du 
ROEE et de SE/AQLPA. 
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[22] Le Transporteur propose de soumettre Jes nouveaux textes des Tarift et conditions 
des services de transport d'Hydro-Quebec (!es Tarifs et conditions) lorsque la Regie aura 
statue sur Jes modalites proposees pour la Politique d'ajouts. 

[23] EBM mentionne, dans sa replique, qu'elle demandera it ce que !es amendements 
aux Tarifs et conditions soient soumis dans le cadre de l' etude du dossier et puissent etre 
commentes. 

[24] La Regie entend proceder en deux phases dans le present dossier. La Phase 1 
portera sur !'examen des sujets mentionnes it la section 4, et selon le calendrier fixe it la 
section 6 de la presente decision. 

[25] La Phase 2 portera sur Jes modifications au libelle du texte des Tarifs et conditions. 
Les intervenants reconnus it la presente decision pourront Jes commenter. Le deroulement 
de la Phase 2 sera defini ulterieurement par la Regie. 

4. §JJ.J.~'IS. 

[26] La demande du Transporteur traite des sujets suivants : 

a) Application de !'allocation maximale du Transporteur dans le cas des ajouts 
au reseau; 

b) Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant it alimenter la 
charge locale; 

c) Ajouts au reseau des projets de croissance de la charge locale en amont des 
postes satellites; 

d) Modalites d' etablissement et de versement de la contribution du Distributeur 
dans le cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en service 
echelonnees dans le temps; 

e) Risques particuliers de certains projets; 

f) Credits applicables lorsque le client detient son propre poste abaisseur; 
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g) Approche de partage des couts entre des clients du service de transport; 

h) Suivi des engagements; 

i) Modes de calcul de !'impact tarifaire; 

j) Amenagements particuliers pour certains projets, tels que Jes projets 
d'integration de nouvelles sources d'energie renouvelables; 

k) Modalites relatives a la refection ou au remplacement de postes de depart de 
centrales existantes. 

[27] Apres avoir pris connaissance de la preuve deposee par le Transporteur, la Regie 
considere que certains elements lies au fondement de la Politique d'ajouts meriteraient 
d'etre precises. Par ailleurs, la Regie note que le dossier du Transporteur ne traite pas, de 
fas;on explicite, de certaines questions soulevees par des decisions anterieures de la Regie. 
De plus, certains sujets abordes par le Transporteur proposent des solutions partielles. 

[28] C'est pourquoi, en plus des sujets mentionnes au paragraphe 26, la Regie juge 
pertinent et opportun d' etudier Jes enjeux suivants. 

Principes directeurs 

[29] En introduction et en conclusion de sa preuve, le Transporteur re:fere a certains 
principes: 

« La politique du Transporteur relative aux ajouts au reseau de transport (la 
« politique d'ajouts ») fait partie des Tarift et conditions des services de transport 
d'Hydro-Quebec (/es « Tarift et conditions »), depuis la decision D-2002-95 au 
dossier R-3401-98. Depuis /ors, bien que /es principes directeurs definis a 
l 'epoque aient ete maintenus, certaines adaptations ant ete effectuees, tandis que 
le cadre d'investissements du Transporteur se precisait. » 

[ ... ] 

« Le Transporteur est d 'av is que la preuve deposee dans la presente demande 
respecte /es elements fondamentaux du cadre legal et reglementaire et du contexte 
commercial propres au Transporteur. 

Les propositions du Transporteur repondent aux questionnements de la Regie, 
recourent a des pratiques etablies et respectent le cadre mis en place par celle-ci 
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au jil de ses decisions, ainsi que le contexte commercial dans lequel !es services 
de transport sont fournis aux clients. Les propositions traitent !es differents clients 
sur la base des memes principes. Le Transporteur propose un traitement equitable 
des clients comme la Regie l'avait souhaite !ors de I 'adoption de la politique 
d'ajouts »5

• 

[30] La Regie constate, par ailleurs, que le Transporteur ne definit pas les principes 
directeurs de sa Politique d'ajouts. Elle juge done necessaire que ces principes soient 
precises. 

[31] En consequence, Ia Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire decrivant Jes principes directeurs de sa Politique d'ajouts. 

Methodologie de ca/cul de /'allocation maximale 

[32] Dans sa demande d'intervention, l' ACEFO precise qu'elle souhaite examiner 
certains parametres utilises pour le calcul de !'allocation maximale pour les ajouts au 
reseau, notamment le coilt du capital et le taux pour les frais d'entretien et d'exploitation. 

[33] Dans sa decision D-2013-145, la Regie s'exprimait comme suit: 

« [47} La Regie considere que la methode de determination de !'allocation 
maximale du Transporteur s 'appuie sur certains parametres dont ceux evoques 
par le RNCREQ. La Regie est d'avis que le dossier generique prevu sur la 
politique d'ajouts constitue le forum approprie pour I 'examen des modalites 
relatives au ca/cul de I 'allocation maximale. Ce sujet est done exclu du present 
dossier »6

• 

[34] La Regie juge ce sujet pertinent. Elle est d'avis qu'une bonne comprehension du 
calcul de !'allocation maximale du Transporteur est essentielle pour cemer les differentes 
problematiques posees dans le cadre de son application. II est egalement opportun 
d'examiner les parametres et hypotheses sur lesquels s'appuie le calcul de !'allocation 
maximale du Transporteur. 

Piece B-0004, p. 5 et 34. 
6 Dossier, R-3823-2012, p. 12, par. 47. 
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[35] A cette fin, la Regie requiert du Transporteur une preuve complementaire 
detaillant le calcul de I' allocation maximale et definissant Jes parametres et variables 
utilises dans ce calcul. La Regie demande au Transporteur de clarifier certaines 
notions utilisees dans le calcul de l'allocation maximale, telle que la puissance 
maximale a transiter sur le reseau, tout en precisant ce a quoi ces notions devraient 
correspondre dans le cas de projets lies a la croissance des besoins pour le service de 
point a point et pour I' alimentation de la charge locale. U ne illustration chiffree 
pourra etre fournie a cet egard. La Regie demande egalement au Transporteur de 
produire le chiffrier Excel contenant Jes formules utilisees dans le calcul de 
I' allocation maximale. 

Application de /'allocation maximale du Transporteur pour le service de point a point 

[36] Le Transporteur propose des modalites afin d'assurer que le montant maximum 
annuel d'investissements pouvant etre integre a sa base de tarification pour !'ensemble 
des ajouts pour la charge locale, incluant les ressources, reste limite au montant de 
!'allocation maximale appliquee a la croissance prevue des projets aux postes satellites et 
des clients raccordes directement sur le reseau de transport. 

[37] Dans sa demande d'intervention, l' ACEFO souhaite s'assurer que !'allocation 
maximale du Transporteur, dans le cas de !'integration d'une centrale d'un client de point 
a point, ne soit appliquee qu'une seule fois et que tous Jes couts, a partir de la production 
jusqu'a la livraison au client final, soient consideres. 

[3 8] La Regie constate, en effet, que la proposition du Transporteur ne presente pas de 
modalites visant a eviter !'application en double de !'allocation maximale pour un 
utilisateur du service de point a point. 11 s'agit d'un sujet faisant partie des exigences de la 
Regie7

• 

[39] La Regie juge l'enjeu pertinent. En consequence, elle requiert du Transporteur 
une preuve complementaire aux fins de definir des modalites en vue d' eviter une 
application en double de l'allocation maximale pour un utilisateur du service de 
point a point. 

Dossier R-3669-2008, decision D-2009-071, p. 27-29. 
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Ajouts au reseau pour le raccordement de centrales visant a alimenter la charge locale 

[40] La Regie, dans ses decisions D-2007-141 8
, D-2011-1669 et D-2014-045 10

, 

demandait au Transporteur d' examiner toute proposition ou avenue susceptible d' assurer 
la neutralite tarifaire d'un projet d'integration de pares eoliens a l'interieur du cadre 
reglementaire, soit par voie de contribution plus elevee ou autrement. 

[41] Dans ses decisions D-2012-059 et D-2014-035 relatives aux deux demiers 
dossiers tarifaires du Transporteur, la Regie reservait sa decision sur le montant final de la 
contribution du Distributeur pour le pro jet Matapedia 11

. 

[42] Le Transporteur, dans sa demande, est d'avis que sa proposition d'inclure tous les 
projets du Distributeur (charges et ressources) aux fins du calcul de la contribution 
annuelle deja utilisee pour les projets de la charge locale repond au questionnement de la 
Regie ace sujet. 

[43] La Regie se prononcera en temps opportun sur la solution proposee par le 
Transporteur. Toutefois, elle considere comme pertinent d'etudier des solutions 
alternatives afin de repondre precisement a la question soulevee dans ses precedentes 
decisions. 

[44] En consequence, la Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire presentant une proposition quant au traitement de la deficience de 
revenus lorsqu'il s'agit d'un raccordement d'une centrale a energie intermittente. 
En effet, dans ce cas, le calcul de I' allocation maximale est base sur la puissance 
maximale a transporter dont le niveau considere par le Transporteur est nettement 
superieur a la puissance garantie a la pointe du reseau. 

[45] De plus, la Regie demande au Transporteur d'expliciter le calcul de 
!'allocation maximale applicable au projet Matapedia et aux autres projets de 
raccordements des pares eoliens autorises ace jour par la Regie. La Regie s'attend a 

9 

JO 

II 

Dossier R-3631-2007. 
Dossier R-3742-2010 Phase 2. 
Dossier R-3836-2013. 
Dossier R-3777-2011, decisions D-2012-059, p. 79, par. 330 et dossier R-3823-2012, decision D-2014-035, 
p. 104, par. 482. 
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ce que le Transporteur justifie ce calcul eu egard aux exigences formulees dans ses 
decisions. 

Modalites d'itablissement et de versement de la contribution du Distributeur dans le 
cas d'un projet comportant plusieurs dates de mise en service ichelonnees dans 
le temps 

[46] Dans sa decision D-2007-141, la Regie soulignait le probleme d'appariement des 
coilts et des contributions dans la base de tarification lorsque plusieurs mises en service 
partielles dans un meme projet etaient echelonnees dans le temps, alors que la 
contribution du Distributeur n'etait versee qu'apres la mise en service finale du projet. 

[47] Dans le cadre du present dossier, le Transporteur propose d'exiger le paiement de 
la contribution du Distributeur a partir de la mise en service ou le montant de I' allocation 
maximale du projet est atteint et, par la suite, a chacune des mises en service subsequentes. 

[ 48] La Regie constate que le Transporteur offre peu d' explications quant au bienfonde 
de cette proposition. La Regie juge necessaire que le Transporteur depose une preuve 
complementaire justifiant davantage sa proposition, d'une part, et presentant des 
solutions alternatives, d'autre part. 

[49] De plus, la Regie demande au Transporteur d'expliciter les modalites 
applicables aux projets relatifs au raccordement de pares eoliens et leur conformite 
aux exigences formulees par la Regie dans plusieurs de ses decisions, dont celles 
rendues dans le cadre des projets de raccordement des pares eoliens issus des appels 
d'offres 2003-02, 2005-03 et 2009-0212

. 

[50] Par ailleurs, la Regie constate que la proposition du Transporteur ne presente pas 
de modalites precises d'etablissement et de versement de la contribution d'un projet 
comportant plusieurs dates de mises en service echelonnees dans le temps lorsque le 
requerant est un utilisateur du service de point a point ou du service en reseau integre, le 
cas echeant. La Regie est d' a vis que cette situation s' est presentee et se presentera et 
qu'elle doit done etre prevue. 

J2 Dossier R-3631-2007, decisions D-2007-141; dossier R-3742-2010, decision D-2011-166, et dossier 
R-3836-2013, decision D-2014-045. 
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[51] En consequence, la Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire precisant les modalites d'etablissement et de versement de la 
contribution d'un client de point a point et, le cas echeant, du service en reseau 
integre, lorsqu'un projet comporte plusieurs dates de mise en service echelonnees 
dans le temps. 

Approche de partage des couts 

[52] Dans la decision D-2012-152 13
, la Regie demandait au Transporteur de presenter 

une proposition afin de repartir Jes couts d'un projet entre Jes differents clients du service 
de transport qui en beneficient. 

[53] Dans le cadre du present dossier, en reponse a cette demande de la Regie, le 
Transporteur mentionne : 

« [ ... ] l 'approche proposee (. . .) est d' attribuer a chacun des pro jets concernes 
une part des couts de la solution commune sur la base des couts qu 'elle permet 
d'eviter a chacun des projets. Si cette approche ne s 'appliquait pas dans le cadre 
d'un projet particulier, le Transporteur presentera a la Regie la methode de 
remplacement » 14

• 

[54] La Regie constate que le Transporteur ne precise pas Jes cas ou la methode 
proposee ne s'appliquerait pas. Elle est egalement d'avis qu'il serait pertinent et opportun 
de connaitre, dans le cadre du present dossier, Jes methodes alternatives que pourrait 
proposer le Transporteur aux fins d'un partage des couts entre differents clients du service 
de transport. 

[55] La Regie requiert du Transporteur une preuve complementaire afin, d'une 
part, de preciser les cas oil la solution proposee ne s'appliquerait pas et, d'autre 
part, d'expliquer les methodes de partage des coiits entre differents clients du 
service de transport qui pourraient constituer des alternatives a la proposition du 
Transporteur. 

J3 

14 
Dossier R-3819-2012. 
B-0004, p. 25. 
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[56] Par ailleurs, dans la decision D-2012-161 15
, la Regie soulevait la question du 

partage des coilts d'un projet it la fois de la categorie d'investissements « Croissance des 
besoins » et de la categorie « Maintien des actifs ». 

[57] La Regie juge pertinent de traiter du partage des couts dans le cadre de projets 
appartenant it la fois it differentes categories d'investissement dans le present dossier, 
particulierement dans le contexte de la planification integree des investissements, oil de 
plus en plus de projets pourraient se trouver dans cette situation. 

[58] La Regie requiert du Transporteur qu'il depose une preuve complementaire 
afin de preciser les modalites et criteres de partage des coilts des projets appartenant 
a la fois a la categorie d'investissements « Croissance des besoins » et aux categories 
d'investissements ne generant pas de revenus, qu'il entend appliquer aux projets 
concernes. 

[59] Dans sa decision D-2014-04516
, la Regie constatait que Jes renforcements au reseau 

principal pourront servir it des utilisateurs autres que le requerant initial sans que ceux-ci 
ne supportent une partie des coilts de ces ajouts. Elle constatait egalement que cette 
situation decoulait d'une priorisation du principe de l'acces non discriminatoire au reseau 
au detriment du principe d'utilisateur-payeur. 

[60] La Regie croit utile de rappeler certains extraits de cette meme decision : 

" 
16 

17 

« [96] La Regie constate egalement que !es renforcements a autoriser au reseau 
Matapedia et au reseau principal pourront servir a des utilisateurs autres que le 
Distributeur sans qu 'ils ne supportent une partie des couts de ces ajouts. Cette 
situation decoule de !'utilisation d'une file d'attente pour le traitement des 
demandes de services de transport de long terme. Ce processus met la priorite sur 
l'acces non discriminatoire, mais s 'eloigne du principe d'utilisateur-payeur. Cette 
preoccupation pourrait etre examinee dans le cadre de I 'examen de la politique 
d'ajouts » 17 [note de bas de page omise]. 

Dossier R-3812-2012, par. 41et42. 
R-3836-2013 
Ibid, decision D-2014-045 Motifs, p. 23 .. 
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[61] Le Transporteur soutient que ce sujet identifie a la decision D-2014-045 - Motifs, 
rendue apres le depot du present dossier, n'est pas relie directement aux sujets du present 
dossier et que son adjudication n'est pas requise pour Jes fins de decider de la presente 
demande. II est d'avis que ce sujet pourrait etre examine ulterieurement dans un prochain 
dossier. 

[62] Compte tenu de la teneur du suivi demande, la Regie est d'avis que, bien que la 
decision D-2014-045-Motifs ait ete rendue apres le depot du present dossier, ii est 
approprie d'y traiter de cet enjeu. 

[63] En consequence, Ia Regie requiert du Transporteur une preuve 
complementaire sur Jes modalites qui repondent aux preoccupations mentionnees 
ci-dessus et enoncees a la decision D-2014-045 - Motifs. 

Suivi des engagements 

[64] Le Transporteur propose une nouvelle approche en ce qui a trait au suivi des 
engagements pour Jes projets futurs. Sur une base annuelle, le Transporteur compare, pour 
chaque client, !'ensemble des engagements a !'ensemble des revenus obtenus de ceux-ci. 
Le Transporteur propose egalement de soumettre Jes obligations actuellement en vigueur 
a un suivi annuel equivalent. 

[65] La Regie s'interroge sur Jes implications tarifaires de la proposition du 
Transporteur. Elle comprend egalement que la modification proposee en matiere de suivi 
des engagements aura des impacts sur le texte des Tarifs et conditions. 

[66] Dans sa decision D-2011-03918
, la Regie indiquait cette meme preoccupation : 

18 

« [458} Ace stade, la Regie considere qu'elle n'apas tousles elements en mains 
pour rendre une decision eclairee sur le sujet. Le suivi des engagements d 'achat 
est d'ailleurs accessoire a la question de la teneur meme de ces engagements telle 
que libellee actuellement, notamment aux dispositions de ! 'article 12A.2 et de 
l 'appendice J des Tarif.s et conditions. La Regie traitera done de ces questions 
dans le contexte de !'audience generique prevue a la section 10.6 de la presente 
decision. 

Dossier R-3738-2012, p. 108. 
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[459) Ainsi, sur la question de la teneur des engagements des clients du 
Transporteur relatifs a un raccordement de centrales, la Regie voudra s 'assurer 
que /es modalites prevues a ces engagements permettent. d'une part, au 
Transporteur de recuperer /es couts qu 'ii a encourus de far;on Juste et raisonnable 
et, d'autre part, a la Regie de bien saisir I 'impact tarifaire des differentes 
approches possibles a cette fin». [nous soulignons] 
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[67] La Regie requiert du Transporteur une preuve complementaire explicitant et 
justifiant chacune des differences de traitement du suivi des engagements propose 
par le Transporteur, par rapport au suivi prevalant a ce jour. Une comparaison des 
resultats obtenus selon le nouveau format et ceux obtenus avec le format actuel de 
suivi des engagements devra etre produite. La preuve complementaire devra 
presenter et justifier !'impact tarifaire de la nouvelle approche et preciser les 
dispositions du texte des Tarifs et conditions sujettes a modification. 

Sujets exclus du present dossier 

[68] L' ACEFO propose de reexaminer, dans le cadre du present dossier, Jes modalites 
relatives au « Maintien des actifs ». Elle constate que le coilt relatif a cette categorie 
d'investissements est integre a la base de tarification, quel que soit l'actif en cause. Selon 
l'intervenante, ii y a lieu de s'interroger si le maintien d'un actif qui est a !'usage exclusif 
d 'un client do it etre traite de la meme fa9on qu 'un actif qui a un usage commun. Ainsi, 
elle propose d'examiner si une allocation maximale devrait etre accordee dans le cas d'un 
actif a !'usage exclusif d'un client. 

[69] La Regie est d'avis qu'il n'est pas opportun, aux fins du present dossier, 
d'examiner ce sujet. II pourra etre repris ulterieurement, dans un autre dossier. 

[70] Par ailleurs, la Regie ne donnera pas suite, dans le present dossier, a la 
demande formulee par !'UC quant a la mise en reuvre d'un processus de suivi 
detaille des depenses encourues et engagees par le Transporteur pour les services 
professionnels associes au dossier en cours et a leur depot dans le prochain dossier 
tarifaire. Cette question deborde du cadre de !'audience. 
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[71] Dans sa decision D-2014-081, la Regie indiquait que toute personne prevoyant 
presenter une demande de paiement de frais devait deposer a la Regie un budget de 
participation prepare conformement aux dispositions du Guide. 

[72] Les personnes interessees, saufNLH, ont depose un budget de participation. 

[73] A cet egar<l, la Regie remarque que le budget de participation pour l'AQCIE/CIFQ 
semble eleve en regard des enjeux et des conclusions qui sont peu definis dans sa 
demande d'intervention. 

[7 4] La Regie s' interroge egalement sur le budget de participation depose par EBM. 
Elle juge eleve le nombre d'heures budgete pour le procureur alors que !es enjeux que 
l'intervenante souhaite aborder sont definis tres largement. 

[7 5] La Regie encourage Jes intervenants a faire to us Jes efforts necessaires afin d' eviter 
la duplication des demandes de renseignements (DDR), de la preuve et des interrogatoires 
sur un meme sujet lorsqu'ils ont des interets similaires. Elle rappelle qu'il s'agit d'un des 
criteres d' examen des demandes de paiement de frais, tant a I' egard du caractere 
necessaire et raisonnable des frais qu'a celui de l'utilite de la participation. 

[76] La Regie s'attend egalement a ce que Jes demandes de paiement de frais soient 
modulees en fonction des commentaires formules a la section 4 de la presente decision. 

Depenses de traduction 

[77] L'ACEFO demande a la Regie que le Transporteur rende disponible une version 
frarn;:aise de la piece B-0005 OU, dans ]'alternative, que la Regie autorise l'intervenante a 
proceder a la traduction en fran9ais de cette piece et a inclure !es frais correspondant aux 
services de traduction dans son budget de participation. 

[78] L' AQCIE/CIFQ demande la traduction en langue anglaise de la partie de la preuve 
du Transporteur redigee en langue frans;aise. Toutefois, elle ne presente aucun budget a la 
Regie a cet egard. 
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[79] La Regie auto rise I' ACEFO a traduire la piece B-0005 et Jui demande de 
verser une copie de la piece traduite au dossier. En ce qui a trait a la preuve du 
Transporteur deposee en langue fran9aise, Ia Regie en autorise la traduction par 
I' AQCIE/CIFQ en langue anglaise. 

[80] La Regie rappelle aux deux intervenants que le bareme prevu au Guide est de 25¢ 
du mot et que Jes pieces justificatives doivent etre deposees avec la demande de 
remboursement des frais. En cas de depassement du bareme, des justifications devront 
etre fournies. 

[81] Dans sa decision D-2014-081, la Regie a propose un calendrier qui tenait compte 
des contraintes liees aux activites reglementaires. Ce calendrier prevoyait, si necessaire, la 
tenue d'une rencontre preparatoire le 3 juillet 2014. Elle demandait au Transporteur et aux 
personnes interessees de formuler, le cas echeant, leurs commentaires a cet egard. 

[82] La Regie n'a re9u aucun commentaire suggerant des modifications au calendrier 
propose. Par ailleurs, la Regie n' a pas juge necessaire de tenir une rencontre preparatoire 
le 3 juillet 201419

• Compte tenu des dispositions prevues a la section 4 de la presente 
decision, la Regie modifie, comme suit, le calendrier de traitement du dossier : 

CALENDRIER 

Le 12 septembre 2014 a 12 h 
Depot de la preuve complementaire par le 
Transporteur 

Le 26 septembre 2014 a 12 h 
Date de depot, par Ia Regie, de sa DDR au 
Transporteur 

Le 3 octobre 2014 a 12 h 
Date limite pour le depot des DDR des 
intervenants au Transporteur 

Le 21octobre2014 a 12 h 
Date limite pour le depot des reponses du 
Transporteur aux DDR 

19 Piece A-0004. 
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Date limite pour le depot de la preuve des 
Le 4 novembre 2014 a 12 h intervenants et des observations des personnes 

interessees 

Le 18 novembre 2014 a 12 h 
Date limite pour le depot des DDR sur la preuve 
des intervenants 

Le 28 novembre 2014 a 12 h 
Date limite pour le depot des reponses des 
intervenants aux DDR 

Du 2 au 13 fevrier 2015 Peri ode reservee pour l' audience 

[83] La Regie rappelle les « Attentes de la Regie quant aux contestations de reponses 
aux DDR et au respect des delais fixes »20

• Conformement aces instructions, les 
intervenants disposeront d'un delai de deux (2) jours ouvrables a compter du depot dans 
le Systeme de depot electronique de la Regie (SDE) des reponses aux DDR pour 
transmettre, a la Regie et au Transporteur, leurs contestations des reponses OU absences de 
reponses donnees a leurs DDR, en precisant les motifs pour lesquels ces reponses ne sont 
pas satisfaisantes. 

[84] Par ailleurs, tel que prevu au Guide, tout intervenant jugeant utile de mettre fin a 
son intervention dans le present dossier devra indiquer son intention et soumettre ses 
conclusions a la Regie au plus tard le 4 novembre 2014 a 12 h. 

[85] Pour ces motifs, 

ACCORDE le statut d'intervenant a ACEFO, AQCIE/CIFQ, EBM, FCEI, NLH et UC; 

RE.JETTE les demandes d'intervention de ACEFQ, AHQ/ARQ, GRAME, OC, ROEE, 
SE/AQLPA; 

Lettre de la Regie du 18 avril 2012 ii tous Jes participants ii ses travaux, http://www.regie-energie.gc.ca/. 
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ORDONNE au Transporteur de deposer la preuve complementaire indiquee a la section 4 
de la presente decision au plus tard le 12 septembre 2014, a 12 h; 

FIXE le calendrier prevu a la section 6 de la presente decision; 

ORDONNE aux participants de se conformer a tous Jes autres elements decisionnels 
contenus a la presente decision. 

Lise Duquette 

Regisseur 

Louise Pelletier 

Regisseur 

Laurent Pilotto 

Regisseur 
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Association cooperative d'economie familiale de l'Outaouais (ACEFO) representee 
parMe Stephanie Lussier; 

Association cooperative d'economie familiale de Quebec (ACEFQ) representee par 
Me Denis Falardeau; 

Association des hoteliers du Quebec et Association des restaurateurs du Quebec 
(AHQ/ARQ) representee par Me Steve Cadrin; 

Association quebecoise des consommateurs industriels d'electricite et Conseil de 
l'industrie forestiere du Quebec (AQCIE/CIFQ) representee par Me Pierre Pelletier; 

Energie Brookfield Marketing s.e.c. (EBM) representee par Me Paule Hamelin; 

Federation canadienne de l'entreprise independante (section Quebec) (FCEI) 
representee par Me Steve Cadrin; 

Groupe de recherche appliquee en macroecologie (GRAME) representee par 
Me Genevieve Paquet; 

Newfoundland and Labrador Hydro (NLH) representee par Me Andre Turmel; 

Option consommateurs (OC) representee par Me Eric David; 

Regroupement des organismes environnementaux en energie (ROEE) representee 
par Me Franklin Gertler; 

Regroupement national des conseils regionaux de l'environnement du Quebec 
(RNCREQ) representee par Me Annie Gariepy; 

Strategies energetiques et Association quebecoise de lutte contre la pollution 
atmospherique (SE/AQLPA) representee par Me Dominique Neuman; 

Union des consommateurs (UC) representee par Me Helene Sicard. 


